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 La communication ci-après, datée du 2 avril 2007, est distribuée à la demande de la 
Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique (CEA/ONU). 
 

_______________ 
 
 
 Par la présente communication, j'ai l'honneur de demander pour la CEA/ONU l'accès à la base 
de données intégrée (BDI) et à la base de données sur les listes tarifaires codifiées (LTC) de l'OMC, 
en vue de compléter l'accès que nous avons actuellement au Système WITS (World Integrated Trade 
Solution), et je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre cette demande au Comité de 
l'accès aux marchés pour examen et approbation. 
 
 La CEA/ONU, par l'intermédiaire de sa Division du commerce, de la finance et du 
développement économique, fournit une assistance technique aux pays en développement d'Afrique, 
pour leur donner les moyens de mieux comprendre le système commercial multilatéral de l'OMC et 
les négociations commerciales du Cycle de Doha en cours.  Parce que nous n'avons pas actuellement 
accès aux données commerciales à un niveau suffisant de désagrégation, il nous est parfois difficile de 
répondre de manière satisfaisante aux demandes de nos membres, en particulier lorsque ces demandes 
impliquent des études détaillées et des simulations des effets potentiels de divers scénarios de 
libéralisation.  Nous savons que le niveau de détail des bases de données BDI et LTC fait de ces bases 
des sources incomparables à bien des égards, et c'est pourquoi nous vous adressons la présente 
demande. 
 
 Je suis heureux de vous informer que la CEA/ONU accepte les conditions d'utilisation et de 
publication des informations contenues dans la BDI et la base LTC qui sont énoncées dans le 
document G/MA/115 de l'OMC.  En outre, le Directeur de la Division du commerce, de la finance et 
du développement économique de la CEA/ONU sera le point de coordination pour toutes les 
questions se rapportant à l'accès de la CEA/ONU aux bases de données BDI et LTC. 
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